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APPEL D’OFFRES N°005/2010

AVIS DE RECRUTEMENT D’UN SOUS-RECIPIENDAIRE
POUR LA MISE EN CEUVRE DES INTERVENTIONS DE SOUTIEN AYANT TRAIT
A LA SENSIBILISATION ET A L'EDUCATION DES POPULATIONS SUR LES ACTs
DANS LE CADRE DE L'AMFm
1-  Le Niger a été retenu par le Fonds Mondial pour bénéficier de la  subvention dans le cadre de l'AMFm (Facilité d'Accès aux Médicaments Antipaludéens à prix abordable) afin d'intensifier la lutte contre le paludisme.

2-  Le PNUD Niger a été désigné en tant que Bénéficiaire Principal (PR) pour gérer ces fonds.
3-  Le PNUD Niger invite les différentes structures (ONG ou autres) œuvrant dans le domaine de la santé et de la communication à manifester leur intérêt pour devenir sous-récipiendaire (SR) du projet.

4-  Les prestations à exécuter par le SR sont les suivantes:

a. Faire la conception et le pré-test d’un film 
b. Réaliser le film dans 4 langues

c. Faire la conception et le pré-test des émissions 
d. Réaliser  12 émissions dans 4 langues

e. Faire la conception des pagivolts

f. Faire la conception et le pré-test du spot

g. Réaliser le spot pour la TV et la radio en 4 langues

h. Diffuser le spot sur la TV et la radio nationale

5-  La structure-candidate doit répondre  aux critères suivants:
a. Avoir au moins 5 ans d'expérience dans le domaine de gestion de projet/programme
b. Disposer de ressources humaines qualifiées et suffisantes pour l'exécution des  activités
c. Avoir une bonne connaissance des différentes régions du Niger et  avoir la capacité pour couvrir toutes les huit (8) régions du pays

d. Avoir une capacité avérée dans la conception et la réalisation des supports audio-visuels (spots, films, pagivolts etc.). 

e. Avoir une bonne connaissance et expérience dans les activités de communication 

f. Avoir une expérience dans le domaine de la lutte contre le paludisme 

g. Avoir une expérience avec le Fonds Mondial serait un atout
h. Une  preuve concrète de prestations antérieures, similaires et  satisfaisantes dans le domaine recherché serait un atout.
6-  L’offre technique de la structure candidate doit comporter :
a. Les pièces administratives (agrément, NIF en copies légalisées)
b. Une fiche technique détaillée d’identification (présentation de la structure, organigramme, domaines et zones d’intervention etc.)

c. Les références  dans le domaine du palu et avec le FM prouvant qu’elle est qualifiée pour exécuter les prestations
d. La liste des ressources humaines dont dispose  la structure  avec Cv du personnel clé pour la mise en œuvre  de l’activité

e. La liste des ressources matérielles dont dispose la structure (matériel roulant, matériel de communication et autres indispensables à la bonne conduite de la mission)

7-  Un contrat sera signé avec la  structure retenue. Les modalités de mise en œuvre des activités et des paiements des frais de gestion seront déterminés d’accord parties.  
8-  Les offres seront adressées à Madame la Représentante Résidente du PNUD, Maison des Nations Unies sis au 428 Avenue du Fleuve Niger BP 11207 Niamey Niger, conformément aux dispositions décrites dans les termes de référence détaillés  disponibles sur le site web du PNUD NIGER : www.pnud.ne.
       Les offres seront déposées au plus tard le mardi  29 juin 2010 à 12 heures, à la réception du PNUD sis au rez de chaussée de la Maison des Nations Unies.
Le PNUD se réserve le droit de rejeter toute offre non conforme dans sa présentation telle que décrite  dans les termes de référence. 

